


















FIDES AUDIT 
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société anonyme à conseil d'administration 
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ATTESTATION DU CONTROLEUR SPECIFIQUE 

RELATIVE AU PROGRAMME D'EMISSION DU 2e TRIMESTRE 2011 

(période allant du 6 avril au 30 juin 2011) 

En application de l'article L. 515-30 et R. 515-13-IV 
du Code monétaire et financier 
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Mesdames et Messieurs les administrateurs, 

En notre qualité de contrôleur spécifique de votre société et en exécution des 

dispositions prévues par l'article L. 515-30 et R. 515-13-IV du code monétaire et 

financier, nous devons établir une attestation portant sur le respect de la règle prévue à 

l'article L. 515-20 du code monétaire et financier dans le cadre d'un programme 

trimestriel d'émissions des ressources bénéficiant du privilège mentionné à l'article L. 

515-19 de ce code. 

Par décision en date du 5 avril 2011, le conseil d'administration de Crédit Agricole 

Home Loan SFH a fixé le plafond maximal du programme d'émissions de ressources 

bénéficiant du privilège institué par l'article L. 515-19 du code monétaire et financier 

pour le second trimestre 20 Il, période allant du 6 avril au 30 juin 20 Il, à 4,45 milliards 

d'euros. 

L'article L. 515-20 du code monétaire et financier dispose que le montant total des 

éléments d'actif des sociétés de crédit foncier doit être supérieur au montant des 

éléments de passif bénéficiant du privilège mentionné à l'article L. 515-19 de ce code, 

dans les conditions fixées par l'article R. 515-7-2 dudit code. Il nous appartient 

d'attester du respect de cette règle dans le cadre du présent programme d'émissions. 

Le respect de cette règle, compte tenu du programme d'émissions visé ci-dessus, a été 

vérifié sur la base d'informations financières estimées, au titre de la période courue, et 

prévisionnelles, au titre de la période à venir, établies sous la responsabilité de votre 

conseil d'administration. Les informations financières prévisionnelles ont été établies à 

partir des hypothèses traduisant la situation future que vous avez estimée. Ces 

informations sont présentées en annexe à la présente attestation. 
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Nous avons effectué nos travaux sur la base des diligences que nous avons estimées 

nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la compagnie nationale des 

commissaires aux comptes relatives à la mission du contrôleur spécifique dans les 

sociétés de crédit foncier. Cette doctrine professionnelle requière la mise en œuvre de 

diligences destinées à vérifier, sur la base des informations financières établies, le 

respect de la règle prévue par l'article L. 515-20 du code monétaire et financier et les 

modalités de calcul du ratio de couverture prévues par les dispositions du règlement du 

comité de la réglementation bancaire et financière n° 99-10 du comité de la 

réglementation bancaire et financière. 

Nos diligences ont notamment consisté à exammer le processus d'élaboration des 

informations financières estimées et prévisionnelles, afin d'en vérifier la cohérence dans 

la perspective de contrôler le respect de la règle prévue à l'article L. 515-20 du code 

monétaire et financier. En ce qui concerne les informations prévisionnelles, nous avons 

pris connaissance des hypothèses retenues et vérifié leur traduction chiffrée, étant 

rappelé que, s'agissant de prévisions présentant par nature un caractère incertain, les 

réalisations différeront parfois de manière significative des informations prévisionnelles 

établies. 

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas d' observation à formuler sur le respect par 

la société Crédit Agricole Home Loan SFH de l'article L. 515-20 du Code monétaire et 

financier stipulant que le montant des éléments d'actifs doit être supérieur au montant 

des éléments de passif privilégiés, dans les conditions fixées par l'article R. 515-7-2 

dudit code, après prise en compte du présent programme d'émissions. 

Paris, le Il avril 20 Il 

Le contrôleur spécitiflue 

FIDES AUDIT 
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ANNEXE

En milliards d’euros
Estimé

au 31 mars 2011
Prévisionnel (1)

au 30 juin 2011

RATIO DE COUVERTURE 162% 139%

NUMERATEUR :
Montant refinancable des créances 
apportées en garantie & valeurs de 
remplacement

23,57 26,48

DENOMINATEUR :
Ressources bénéficiant du privilège

14,54 18,99

(1) Chiffres après prise en compte du programme trimestriel d’émissions obligataires de 4,45 milliards d'euros 
fixé par le conseil d'administration du 5 avril 2011.
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Mesdames et Messieurs les administrateurs, 

En notre qualité de contrôleur spécifique de votre société et en exécution des dispositions 

prévues par l'article L. 515-30 et R. 515-13-IV du Code monétaire et financier, nous devons 

établir une attestation portant sur le respect de la règle prévue à l'article L. 515-20 du code 

monétaire et fmancier dans le cadre de toute émission d'obligations de financement de 

l'habitat d'une valeur unitaire au moins égale à 500 millions d'euros. 

Par décision en date du 5 avril 2011, le conseil d'administration de Crédit Agricole Home 

Loan SFH a fixé le plafond maximal du programme d'émissions de ressources bénéficiant 

du privi lège institué par l'article L. 515-19 du code monétaire et financier pour le second 

trimestre 2011 , période allant du 6 avril au 30 juin 2011, à 4,45 milliards d'euros. 

Dans le cadre de ce programme trimestriel d' émissions et en vertu des pouvoirs qui lui ont 

été conférés le 5 avril 2011 par une délibération du Conseil d'Administration, le Directeur 

Général de Crédit Agricole Home Loan SFH a décidé le 13 avril 2011 de procéder à une 

émission de ressources bénéficiant du privilège institué par l'article L. 515-19 du Code 

monétaire et financier, pour un montant de 1,5 milliard de dollars américains (USD) en date 

de règlement du 21 avril 20 Il. 

L'article L. 515-20 du code monétaire et financier dispose que le montant total des éléments 

d'actif des sociétés de crédit foncier doit être supérieur au montant des éléments de passif 

bénéficiant du privilège mentionné à l'article L. 515-19 de ce code, dans les conditions 

fixées par l'article R. 515-7-2 dudit code. Il nous appartient d'attester du respect de cette 

règle au titre de la présente opération. 

Le respect de cette règle, après prise en compte de l'émission visée ci-dessus, a été vérifié 

sur la base d' informations financières estimées, au titre de la période courue, et 

prévisionnelles, au titre de la période à venir, établies sous la responsabilité de votre conseil 

d' administration. Les informations financières prévisionnelles ont été établies à partir des 

37 AVEN UE DE FRIEDLAN D - 75008 PARIS TEL 0143403019 FAX 0143 403029 e-mail contact@fides-audit.fr 

Société à responsabilité limitée au capital de 14 000 (': SIRET : 48146569800019 NAF : 6920Z 

mailto:contact@fides-audit.fr


hypothèses traduisant la situation future que vous avez estimée la plus probable à la date de 

leur établissement. Ces informations sont présentées en annexe à la présente attestation. 

Nous avons effectué nos travaux sur la base des diligences que nous avons estimées 

nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des 

commissaires aux comptes relatives à la mission du Contrôleur spécifique dans les sociétés 

de crédit foncier. Cette doctrine professionnelle requière la mise en œuvre de diligences 

destinées à vérifier, sur la base des informations financières établies, le respect de la règle 

prévue par l'article L. 515-20 du code monétaire et financier et les modalités de calcul du 

ratio de couverture prévues par les dispositions du règlement nO 99-10 du comité de la 

réglementation bancaire et financière . 

Nos diligences ont notamment consisté à exammer le processus d'élaboration des 

informations financières estimées et prévisionnelles, afin d 'en vérifier la cohérence dans la 

perspective de contrôler le respect de la règle prévue à l'article L. 515-20 du Code monétaire 

et financier. En ce qui concerne les informations prévisionnelles, nous avons pris 

connaissance des hypothèses retenues et vérifié leur traduction chiffrée, étant rappelé que, 

s' agissant de prévisions présentant par nature un caractère incertain, les réalisations 

différeront parfois de manière significative des informations prévisionnelles établies. 

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur le respect par la 

société Crédit Agricole Home Loan SFH de l' article L. 515-20 du Code monétaire et 

financier stipulant que le montant des éléments d'actifs doit être supérieur au montant des 

éléments de passif privilégiés, dans les conditions fixées par l'article R. 515-7-2 dudit code, 

après prise en compte de l'émission visée ci-dessus. 

Paris, le 19 avril 20 Il 

Le contrôleur spécifique 

FIDES AUDIT 
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ANNEXE

En milliards d’euros
Estimé

au 31 mars 2011
Prévisionnel (1)
au 30/04/2011

RATIO DE COUVERTURE 162% 157%

NUMERATEUR :
Montant refinancable des créances 
apportées en garantie & valeurs de 
remplacement

23,57 25,42

DENOMINATEUR :
Ressources bénéficiant du privilège

14,54 16,21

(1) Chiffres après prise en compte de l'émission de 1,5 milliards de $ (CV€ : 1.034.304.430,27 avec 
un taux de change (valeur engagement du swap de change 1,45025)) décidée le 13/04/2011 en 
date de règlement du 21 avril 2011 , d'une hypothèse d'émission de 500 millions de CHF avec un 
taux de change de 1,2995 (contre valeur inférieure à 500 millions €) prévue entre le 21 et 30 avril 
2011 et d'une hypothèse d'émission de 250 millions d'euros (inférieure donc à 500 millions €) 
prévue entre le 21 et 30 avril 2011.
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